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1.2 S
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1.3 P
rincipes de fonctionnem

ent de l’unité d’épuration 
1.4 C

om
partim

ent prétraitem
ent 

1.5 C
om

partim
ent F

iltre à coco P
T

E
 de la filière E

C
O

F
LO

®M
A

X
I C

ocooning 
1.6 B

oîte de prélèvem
ent et poste de relevage optionnel 
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  Les docum
ents destinés aux usagers rassem

blent des données générales à caractère technique et des guides  
particuliers pour faciliter l'usage de la F

ilière «F
iltre à coco P

T
E

» E
C

O
F

LO
®

  M
A

X
I C

ocooning (dite " F
ilière E

C
O

F
LO

®
  

M
A

X
I C

ocooning  " dans ce docum
ent), dispositif de traitem

ent au sens de l’arrêté du 07 septem
bre 2009 m

odifié. La 
garantie d'efficacité de la filière  im

plique le respect des règles d’utilisation décrites ci-après. 
 La F

ilière « F
iltre à coco P

T
E

» E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning, est conform
e à l’arrêté du 07 septem

bre 2009 m
odifié et à 

la norm
e E

N
 12566-3+

A
2. 

 La déclaration de conform
ité à l’annexe Z

A
 de norm

e E
N

 12566-3+
A

2, ainsi que les docum
ents d’accom

pagnem
ent 

sont établis pour les dispositifs de la F
ilière «F

iltre à coco P
T

E
» E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning 

6E
H

 datés de septem
bre 

2015. 
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La filière «F
iltre à coco P

T
E

» E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning est un systèm
e de traitem

ent des eaux usées com
prenant un 

com
partim

ent prétraitem
ent alim

entant le filtre biologique com
posé de coco. La filière est destinée à l'assainissem

ent 
des eaux usées dom

estiques ou assim
ilées, issues de m

aisons d'habitations individuelles ou d'autres im
m

eubles, dans 
le cadre d'assainissem

ent non collectif.  
  

 

F
igure 1 : filière E

C
O

F
LO


 M

A
X

I C
ocooning 

1
.2

 S
C

H
É

M
A

 D
E

 P
R

IN
C

IP
E

  
Le systèm

e com
prend deux étapes de traitem

ent : 
 

o
 

U
ne partie de la cuve assurant le prétraitem

ent�
, m

uni du préfiltre spécifique P
R

E
M

IE
R

 T
E

C
H

; 
o

 
U

ne partie
�

 assurant le traitem
ent, contenant un m

édia filtrant à base de coco « fragm
ents »  et un 

ensem
ble de distribution/répartition, le tout breveté par P

R
E

M
IE

R
 T

E
C

H
. 

 
Le bon fonctionnem

ent de l’installation peut être suivi et contrôlé par utilisation de la boîte de prélèvem
ent�

 (option 
sortie basse).Le rejet peut aussi être réalisé en option « sortie haute », avec utilisation des postes de relevage situés 
en aval de la filière (à l’extérieur du filtre). 

 

         F
igure 2 : filière E

C
O

F
LO


 M

A
X

I C
ocooning  
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 1
.3

 P
R

IN
C

IP
E

S
 D

E
 F

O
N

C
T

IO
N

N
E

M
E

N
T

 D
E

 L
’U

N
IT

É
 D

’É
P

U
R

A
T

IO
N

 

A
u sein du caisson assurant le traitem

ent, la répartition des eaux usées se fait de façon gravitaire à l’aide d’un auget 
unidirectionnel à basculem

ent qui les répartit de façon hom
ogène sur la surface grâce à l’utilisation de plaques de 

distribution rainurées et perforées : 

- 
L’épuration des eaux usées est réalisée lors de la percolation de ceux-ci en contact avec le m

ilieu filtrant breveté à 
base de coco (N

° B
revet E

uropéen E
P

 1539325B
1) et en présence 

d’oxygène apporté par l’air qui est renouvelé grâce aux dispositifs de 
ventilation passive intégrés au dispositif; 

- 
L’adm

ission de l’air se fait par une ouverture d’un diam
ètre de 100 

m
m

 (chapeau P
V

C
 sur le couvercle) qui doit, en tout tem

ps perm
ette 

l’adm
ission 

d’air 
dans 

le 
filtre, 

sans 
entrave. 

T
out 

le 
circuit 

de 
ventilation est dim

ensionné en respectant ce diam
ètre m

inim
um

; 
- 

La ventilation de la filière doit est conform
e à la législation en vigueur, 

arrêté du 7 septem
bre 2009 m

odifié et à la norm
e N

F
 D

T
U

64.1 
(section 8.4). 

 1
.4

 C
O

M
P

A
R

T
IM

E
N

T
 P

R
E

 T
R

A
IT

E
M

E
N

T
 

Les eaux usées biodégradables arrivent d’abord dans une partie de la cuve en polyéth
ylène équipée d’un préfiltre P

F
17 

approuvé par P
rem

ier T
ech: 

 

 
V

ue en coupe du préfiltre P
F

 17 
 Le tem

ps de séjour m
inim

al doit être de 3 jours. La cuve est équipée de couvercle ou tam
pon sécurisé. Le préfiltre est 

com
posé de fentes spécialem

ent calibrées, conçu par P
rem

ier T
ech. La capacité de stockage des boues est fixée à 

50%
 du volum

e total utile. 
 H

auteurs de boues et volum
es m

axim
um

s : 
- 

H
auteur de boues 0,68m

 ou 1,85m
3 

Les boues de pré traitem
ent des eaux usées dom

estiques sont évacuées conform
ém

ent à la règlem
entation en vigueur 

(arrêté du 7 septem
bre 2009 m

odifié). 

1
.5

 C
O

M
P

A
R

T
IM

E
N

T
 F

IL
T

R
E

 A
 C

O
C

O
 P

T
E

 D
E

 L
A

 F
IL

IE
R

E
 E

C
O

F
L

O
®M

A
X

I C
O

C
O

O
N

IN
G

  
 Le com

partim
ent «F

iltre à coco P
T

E
» de la filière E

C
O

F
LO

M
A

X
I C

ocooning contient un m
édia filtrant à base de coco 

calibrés « fragm
ents » sur une épaisseur de 65cm

. La répartition de l'eau se fait de façon gravitaire à l'aide d'un double 
auget qui alim

ente un côté ou deux côtés du filtre. U
n plancher drainant est localisé sous la couche de m

ilieu filtrant et 
il perm

et l’évacuation des eaux traitées par le filtre à base de coco. Il repose sur le fond rainuré de l’enveloppe et est 
constitué d’une géogrille type G

V
55 (losange 5 x 4 m

m
), le tout fabriqué en polyéth

ylène extrudé haute densité. 
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 F
ilière «F

iltre à coco P
T

E
» E

C
O

F
LO


 M

A
X

I C
ocooning 

: M
odèle 6E

H
:  

P
artie pré traitem

ent avec préfiltre P
F

17  (dim
ensions en m

)  

C
apacité 

(A
) Long 

Largeur 
(B

) H
aut* 

(C
1/C

2) F
E

E
** 

Ø
 E

ntrée (m
m

) 
Ø

 A
ccès 

3,7 m
3 

2,31 
1,8 

1,74 
1,46 / -0,28 

100 
Ø

 0,20 et 
0,40 

�
P

a
rtie

 F
iltre

 co
co

 P
T

E
 E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
o

co
o

n
in

g
 (d

im
e

n
sio

n
s e

n
 m

)  
 

C
apacité 

(A
) Long 

Largeur 
(B

) H
aut* 

(D
1/D

2) F
E

S
** 

Ø
 S

ortie (m
m

) 
A

ccès 
P

oids T
otal 

(kg) 

6E
H

 
2,47 

1,8 
1,74 

0,05 / - 1,69 
100 

0,85 x 0,65 
690 

 

* m
esure du bas de l’ouvrage jusqu’au niveau le plus haut du trou d’hom

m
e, couvercle non m

onté ; ** fils d’eau m
esurés : du bas (nom

bre positif), 
puis depuis le niveau le plus haut du trou d’hom

m
e, couvercle non m

onté (nom
bre négatif).  

1
.6

  B
O

IT
E

 D
E

 P
R

É
L

È
V

E
M

E
N

T
 E

T
 P

O
S

T
E

 D
E

 R
E

L
E

V
A

G
E

 O
P

T
IO

N
N

E
L

 
 C

e type de boîte accom
pagne les produits E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning qui ne sont pas équipés d’un poste de relevage 

en aval.Les eaux épurées par le filtre coco s’écoulent vers la boîte de prélèvem
ent puis sont rejetées dans le m

ilieu 
récepteur conform

ém
ent à l’arrêté du 7 septem

bre 2009 m
odifié. C

ette boîte de prélèvem
ent fabriquée en P

E
 

(dim
ensions : hauteur 1,74m

, largeur 500m
m

x500m
m

, Ø
 entrée/sortie 100m

m
) perm

et de prélever des échantillons de 
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 l’eau traitée. E
lle est rehaussable pour ajustem

ent par rapport au niveau du sol. Le dénivelé entrée/sortie perm
et le 

prélèvem
ent d’un échantillon ponctuel à l’aide d’un flacon pouvant être introduit sous le radier de la conduite d’entrée. 

E
n  cas de contrôle, un bilan 24h peut être réalisé en plaçant un bac sous la conduite d’entrée pour y installer la crépine

 
du préleveur autom

atique program
m

able. P
our les deux types de prélèvem

ent, il est im
portant de netto

yer l’extrém
ité 

de la conduite avant de prélever l’échantillon pour éviter de recueillir du film
 biologique qui aurait pu se développer sur 

le fond de la conduite. La boîte est installée sur un lit de pose (idem
 filtre). S

elon les conditions du site, il peut être 
nécessaire ou avantageux d’installer un poste de relevage de l’effluent traité en aval des F

ilières E
C

O
F

LO
®M

A
X

I 
C

ocooning. D
ans ce cas, les prélèvem

ents d’échantillons (ponctuel ou 24 heures) peuvent se faire directem
ent dans la 

m
asse liquide présente dans le poste, en prenant toutefois soin de ne pas perturber le film

 biologique (lim
on) qui se 

développe sur les parois et le fond du poste.  
D

ifférents m
odèles de poste de relevage peuvent être installés en fonction des conditions spécifiques à chaque site 

(dénivelée, longueur et diam
ètre de la conduite de refoulem

ent) conform
ém

ent à la norm
e N

F
 D

T
U

 64.1. D
ans tous les 

cas, la pom
pe choisie doit satisfaire les besoins spécifiques de l’installation et la course du flotteur de niveau « arrêt-

départ » de la pom
pe doit assurer un tem

ps de m
arche m

inim
um

 de 30 secondes, tout en évitant le no
yage de la base 

du lit filtrant à base de coco. La figure suivante présente un exem
ple de poste pouvant être utilisé. 

  

 
 

                        B
oîte de prélèvem

ent 
 

 
 

 
  E

xem
ple de poste de relevage 

 E
xem

ples de caractéristiques d’un poste de relevage en aval de la filière avec rejet gravitaire (T
out autre utilisation doit 

faire l’objet d’une étude spécifique) : 
E

lectropom
pe subm

ersible pour eaux sales m
arquée C

E
 

P
uissance 220v m

ono 0,37kw
 

jusqu’à 160l/m
n H

M
T

 2m
 

bâchées de 80 à 100 litres suivant réglage du flotteur 
Les déclenchem

ents sont autom
atiques en fonction de l’usage de la filière de 6E

H
 

A
ucune nuisance sonore (pom

pe im
m

ergée dans un poste enterré dans le sol) 
P

ossibilité d’alarm
e de niveau haut ou défaillance sur dem

ande. 

1
.7

A
U

T
R

E
S

 A
C

C
E

S
S

O
IR

E
S

 E
T

 P
E

R
IP

H
E

R
IQ

U
E

S
 O

P
T

IO
N

N
E

L
S

 

A
C

C
E

S
S

O
IR

E
S

 E
T

 P
É

R
IP

H
É

R
IQ

U
E

S
 (N

O
N

 E
X

H
A

U
S

T
IF

) 

 

 

 

R
ehausse rectangulaire

 
R

ehausse pour boîte de 
prélèvem

ent
 

  
 



G
u

id
e

 d
e

 l’U
sa

g
e

r 

E
C

O
F

LO


M
A

X
I C

o
co

o
n

in
g

 6
E

H
 

P
a

g
e

 7
 su

r 3
4

 
 V

e
rsio

n
 o

cto
b

re
  2

0
1

5
          

 

 2
 - F
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N
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IO
N

N
E

M
E

N
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E
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M
M
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F
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T
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E
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 C
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C
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 La G
am

m
e « F

iltre à coco P
T

E
»E

C
O

F
LO


 M

A
X

I C
ocooning ne sont utilisables que pour les effluents de typ

e 
dom

estique ou assim
ilées qui se com

posent : 

 - 
D

’eaux usées grises (cuisine, baignoire, douche, lavabos) ; 

 
- 

D
’eaux usées noires (W

.C
.). 

 
 Les eaux de pluie ne sont pas considérées com

m
e des eaux usées dom

estiques, sauf si elles sont utilisées pour les 
W

.C
., la m

achine à laver, etc. C
es eaux de pluie deviennent alors des eaux usées grises ou noires. Les eaux usées 

produites par des applications industrielles ne sont pas considérées com
m

e des eaux usées dom
estiques (il en va de 

m
êm

e pour des eaux parasitaires). 
 Les produits nocifs portent préjudice au bon fonctionnem

ent de l’épuration des eaux : 
- 

P
roduits pharm

aceutiques ; 
- 

A
cides et leurs dérivés (éther, peinture, am

m
oniac…

) ; 
- 

P
roduits h

ygiéniques (lingettes, h
ygiéniques) ; 

- 
P

roduits non biodégradables (huiles m
inérales, carton, plastique, caoutchouc…

) ; 
- 

P
roduits dont le pH

 ne se situe pas entre 6,5 et 9. 
 D

’autres produits non nocifs peuvent quant à eux être évacués via l’unité de traitem
ent individuel des eaux usées : 

- 
D

étergents pour vaisselle ; 
- 

P
roduits pour le lave-vaisselle et le lave-linge ; 

- 
P

roduits détartrants ; 
- 

P
roduits biodégradables. 

 Les eaux usées dom
estiques générées pénètrent d’abord dans le com

partim
ent prétraitem

ent qui assure le piégeage 
des m

atières en suspension décantables et des flottants. L'effluent prétraité arrive dans un systèm
e d'alim

entation 
optim

isé com
posé d’un auget basculant et de plaques perforées qui distribuent par séquence l'effluent. La période 

d’ensem
encem

ent est de 4 sem
aines, telle que déterm

inée lors de l’essai de perform
ance. 

La ventilation sert à l’évacuation des gaz produits suivant la norm
e N

F
 D

T
U

 64.1 (section 8.4) et l’arrêté technique du 
7 septem

bre 2009 m
odifié, perm

ettant de lim
iter les phénom

ènes de corrosions, les gaz de ferm
entation doivent être 

évacués par un systèm
e de ventilation m

uni d’un extracteur statique ou éolien situé au m
inim

um
 à 0,4m

 au-dessus du 
faîtage et à au m

oins 1m
 de toute autre ventilation. Le tuyau doit être d’un diam

ètre m
inim

um
 de 100m

m
. 

P
endant son transit dans le m

ilieu filtrant, com
posé de fragm

ents de coco calibrés, l'effluent est débarrassé des m
atières 

en suspension et de la pollution dissoute. Les transform
ations dans le filtre se font en aérobiose. L'effluent traité est 

récupéré par drainage via un plancher com
posite (structure de support et géogrilles) et il transite par une boîte de 

prélèvem
ent ou parfois par un poste de relevage (avec son arm

oire de com
m

ande préférentiellem
ent équipée de 

com
pteur horaire) avant rejet final. La présence d'un poste de relevage, conform

e au N
F

 D
T

U
64.1 (pour les postes en 

am
ont de filière), n'entraîne pas de bruit significatif (poste enterré, pom

pe im
m

ergée). T
ous les élém

ents de l'installation 
sont accessibles par des couvercles sécurisés par des verrous.  
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 E
n ce qui concerne le dim

ensionnem
ent, la règle appliquée est la suivante : 

• 
P

rétraitem
ent: tem

ps de séjour m
inim

um
 de 3 jours; 

• 
F

iltre à coco dim
ensionné à 0,65 m

²/E
H

 et 65 cm
 de hauteur de m

ilieu filtrant à base de coco ; 
• 

C
harge organique journalière (D

B
O

5 ) : 60g/j/E
H

. 

T
el que m

entionné précédem
m

ent, la ventilation perm
et de lim

iter les phénom
ènes de corrosion par l’extraction des 

gaz produits. B
ien que les filtres E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning fonctionnent en aérobiose, tous les m

atériaux qui les 
com

posent sont résistants à la corrosion par le choix des m
atériaux de fabrication (polyéth

ylène, polyester renforcé, 
fixation en inox classe 304 pour m

ilieux agressifs, etc.). 

T
ous les couvercles d’accès à la filière peuvent supporter les charges piétonnières et sont verrouillés pour assurer la 

protection/sécurité des usagers. T
outes les interventions pour l’installation, l’opération ou l’entretien des filières doivent 

être réalisés en conform
ité avec la règlem

entation nationale en vigueur. N
otam

m
ent, les fouilles de profondeur 

supérieure à 1,30 m
 et largeur inférieure ou égale aux deux tiers de la profondeur, doivent être équipées de blindage 

(ou talutées) pour assurer la sécurité des personnes. E
n présence d’un poste de relevage, l’installation électrique doit 

être réalisée conform
ém

ent à la législation en vigueur et dans les règles de l’art par un professionnel qualifié 
conform

ém
ent à la norm

e N
F

 C
 15-100. 
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T
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O
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X
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ocooning 6E
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C
apacité   

N
b  

D
écantation 

F
iltre à coco

 
 (hauteur utile du lit filtrant = 0,65 m

 pour tous 
les m

odèles) 
V

olum
e 

utile (m
³) 

S
urface 

utile (m
²) 

H
auteur 

utile (m
) 

S
urface 

utile (m
²) 

Longueur 
totale (m

) 
Largeur 

totale (m
)

 5 
H

auteur 
totale (m

)  
F

il d’eau 
E

/S
 (m

) 

6E
H

 
1 cuve 2 

com
partim

ents 
3,7 

2,24 
1,36 

3,98 
2,44 

1,78 
0,86 

0,05 / 1,69 

 4
 - T

R
A

Ç
A

B
IL

IT
É

 D
E

S
 F

IL
IÈ

R
E

S
 E

T
 C

O
M

P
O

S
A

N
T

S
 

 Les différentes pièces/com
posants constituant la G

am
m

e « F
iltre à coco P

T
E

» E
C

O
F

LO
® M

A
X

I C
ocooning sont 

fabriqués par des fournisseurs sur la base d'un cahier des charges défini par P
R

E
M

IE
R

 T
E

C
H

. Les fournisseurs de 
m

atières prem
ières rem

ettent les fiches techniques décrivant les caractéristiques m
écaniques des m

atériaux utilisés. 
C

es différents com
posants font l'objet de contrôles réalisés dans le cadre d’un program

m
e de contrôle qualité appliqué 

aux différents sites de fabrication. 
 La G

am
m

e « F
iltre à coco P

T
E

» E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning est fabriquée et assem
blée sur notre site  

 Il existe des fiches de suivi pour chaque m
odèle de filtres fabriqués, utilisée pendant les étapes de production (n° de 

série de chaque filière). D
’autres fiches de contrôle intègrent les vérifications dim

ensionnelles pondérales et autres 
étanchéités. 
 5

 - M
A

N
U

T
E

N
T

IO
N

 E
T

 T
R

A
N

S
P

O
R

T
  

 Le transport concerne le transfert vers les dépôts, et du dépôt vers le lieu d'utilisation. Il s'agit en général de véhicules 
lourds sur les grandes distances, et si nécessaire des véhicules légers ou rem

orques sont utilisés pour les chantiers 
difficiles. La m

anutention individuelle des ouvrages répond à des règles strictes de sécurité, notam
m

ent en ce qui 
concerne les anneaux de m

anutention, le levage avec des élingues (1 à 4 anneaux de levage suivant les m
odèles) ou 

équivalence par sangles (plus de détails sont fournis aux F
iches-guides d’installation des filières). 

 

 
 

E
xem

ple de m
anutention d’une filière E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning 
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 5
-1

T
R

A
N

S
P

O
R

T
JU

S
Q

U
’A

U
 S

IT
E

 D
’IN

S
T

A
L

L
A

T
IO

N
 

• 
U

tiliser un véhicule ayant un espace de chargem
ent suffisam

m
ent large, long et haut pour perm

ettre de déposer 
les ouvrages en entier; 

• 
A

rrim
er et bloquer les ouvrages en utilisant des sangles et un dispositif de blocage appropriés; 

• 
U

tiliser 
exclusivem

ent 
et 

ensem
ble 

la 
totalité 

des 
anneaux 

de 
levage 

présents 
sur 

les 
ouvrages 

pour 
les 

m
anutentionner; 

• 
Le transporteur est responsable du respect des règlem

ents du C
ode de la route et des dom

m
ages pouvant survenir 

lors du transport et de la m
anutention; 

• 
la m

anutention doit être effectuée conform
ém

ent au « 5.2 M
A

N
U

T
E

N
T

IO
N

 ». 

5
-2

 M
A

N
U

T
E

N
T

IO
N

 
 

• 
Il est interdit d’em

ployer des m
éthodes de m

anutention risquant d’occasionner des dom
m

ages. La m
anutention des 

F
ilières E

C
O

F
LO

® M
A

X
I C

ocooning doit être réalisée avec le m
ilieu filtrant sec, ouvrage parfaitem

ent horizontal, en 
utilisant en m

êm
e tem

ps et exclusivem
ent les 2 anneaux de levage. Le com

partim
ent prétraitem

ent doit se faire 
ouvrage totalem

ent vide; 
• 

U
tiliser les élingues ou sangles recom

m
andées par le fabricant et l’engin de m

anutention voulu, adaptés au 
poids des ouvrages et aux conditions de terrain, dans le respect de règles de sécurité et dans l’optique de 
préserver l’ouvrage et sa qualité; 

• 
Levage/m

anutention (élingue =
 angle 45/60°) de l’ensem

ble par le dispositif de jonction des brins et l’engin 
approprié. 

 6
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A
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 S
A

 F
C

I A
qua T

echnology garantit les perform
ances de la G

am
m

e de « F
iltre à coco P

T
E

» E
C

O
F

LO
® M

A
X

I 
C

ocooning sous réserve de respecter les précautions d'usage figurant dans le présent guide : 
- 

La conform
ité de l'effluent aux obligations de l'arrêté technique du 7 S

eptem
bre 2009 m

odifié ; 
- 

C
oncentrations de l'effluent : 35 m

g/l en D
B

O
5 et 30 m

g/l en M
E

S
 m

axi m
esurées. 

 S
A

 F
C

I A
qua T

echnolog
y

 dispose d’une responsabilité décennale qui garantit notam
m

ent la solidité de l’ouvrage, 
l’im

propriété à la destination et la solidité des équipem
ents indissociables. E

n plus, S
A

 F
C

I A
qua T

echnology
 offre au 

P
ropriétaire : 

 
• 

U
ne garantie de 10 ans 

sur les enveloppes externes du dispositif (traitem
ent prim

aire et filtre) et les 
équipem

ents du procédé (m
ilieu filtrant coco breveté par P

rem
ier T

ech, auget basculant, plaque de distribution 
et dispositif d’alim

entation) ; 
• 

U
ne garantie de 2 ans sur d’éventuels élém

ents électrom
écaniques contre les vices de fabrication, hors pièces 

d’usure. 
 C

es garanties s’appliquent à com
pter de la date de livraison. La garantie conventionnelle de S

A
 F

C
I A

qua T
echnolog

y
 

est valide notam
m

ent si le dim
ensionnem

ent, toutes les étapes de l’installation du dispositif, son utilisation et son 
exploitation a bien été exécutées en conform

ité avec la règlem
entation applicable, le guide d’installation et le livret du 

propriétaire, spécifique à la filière installée. 
 S

A
 F

C
I A

qua T
echnology garantit le bon fonctionnem

ent du lit filtrant et les com
posantes contre tout vice de fabrication, 

à condition que l'usager respecte les précautions d'em
ploi décrites dans le présent guide. C

es garanties sont couvertes 
par une assurance. 
 7
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 Les enveloppes ont une durée de vie longue (30 ans et +
). A

 l'issue de leur utilisation, elles peuvent être recyclées 
après bro

yage en m
atière secondaire (P

E
). Il en est de m

êm
e pour les accessoires, en fonction de leur com

position. 
Les produits électriques se lim

itent aux pom
pes en fin de vie et rejoignent le circuit de revalorisation de ferraille après 

tri (sim
ilitude avec secteur autom

obile) 
 P

our le m
ilieu filtrant à base de coco, S

A
 F

C
I A

qua T
echnolog

y rappelle son cycle de vie 
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 R

essources 
Les plantations de coco sont peu exigeantes en nutrim

ents et en travail pour produire des rendem
ents intéressants. 

D
ans son ensem

ble, la transform
ation de la noix de coco dem

ande peu de m
ain d’œ

uvre. 
   T

ransform
ation des m

atériaux résiduels de l’industr
ie du coco 

L’industrie m
ondiale s’intéresse à priori à la chair (copra) de la noix, d’où plusieurs biens de consom

m
ation en 

découlent. La coquille dure de la noix est récupérée pour la fabrication de charbon activé. La bourre (l’enveloppe) est 
récupérée pour l’industrie de la fibre, pour la fabrication de substrat horticole et pour des usages plus techniques, tel le 
traitem

ent des eaux usées. A
insi, il est possible d’utiliser l’ensem

ble de la noix de coco et de ne rien rejeter com
m

e 
déchet. 
 M

atière prem
ière renouvelable 

Le coco est une m
atière prem

ière com
plètem

ent renouvelable. D
urant ces années productives, le  cocotier produit en 

m
oyenne 120 fruits par année, ce qui assure un apport constant de m

atière prem
ière. U

ne plantation d’un hectare 
contient en m

oyenne 150 cocotiers. Les plantations de cocotier perm
ettent d’absorber de grande quantité de C

O
2 . C

inq 
ans avant la fin de vie utile du cocotier, des nouveaux plants sont introduits pour renouveler les plantations, ainsi le 
bilan de fixation du C

O
2   des plantations dem

eure stable. 
 R

ecyclable 
Les m

ilieux filtrants à base de coco, constitués de m
atière prem

ière 100%
 organique, donc 100%

 recyclable. À
 la fin 

de la vie utile du m
ilieu filtrant,  ce dernier peut être valorisé après stabilisation par voie de com

postage où par chaulage. 
Le m

atériel recyclé peut servir com
m

e am
endem

ent et conditionneur de sol pauvre en structure et fertilité. 
 Les ém

issions de C
O

2  
C

onsidérant la réutilisation des sous-produits (déchets) de l’industrie de la noix de coco (copra), le fardeau C
O

2  du coco 
est relativem

ent faible et répartie sur plusieurs produits finis. La plus im
portante quantité de C

O
2  produit, attribuée au 

m
édia à base de coco, provient du transport m

aritim
e par porte conteneur qui est toutefois reconnu com

m
e l’un des 

m
oyens de transport les plus perform

ants.   
 F

inalem
ent, la production de boue est prise en com

pte au niveau du com
partim

ent prétraitem
ent avec les règles 

habituelles de déclenchem
ent de vidange après m

esure du taux de rem
plissage (50%

 de la hauteur utile m
axi) 
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 Les différents com
posants de la filière 

P
roduits 

m
atières 

Q
té 

C
ouvercle 

P
olyéth

ylène rotom
oulé Ø

400 
1 

C
ouvercle 

P
olyéth

ylène rotom
oulé Ø

200 
1 

C
ouvercle de filtre 

P
olyéth

ylène rotom
oulé 

1 

P
ré filtre 

P
olyéth

ylène injecté 
1 

pipe entrée 
P

olyéth
ylène injectée 

1 

C
loison 

m
atériau com

posite 
1 

E
tais 

P
V

C
 

5 

C
hapeau de ventilation 

P
olyéth

ylène injecté 
1 

R
éhausse 

P
olyéth

ylène rotom
oulé 

1 

R
éhausse 

P
olyéth

ylène rotom
oulé 

1 

R
am

pes plancher  
P

olyéth
ylène rotom

oulé 
1 

A
uget basculant 

A
B

S
 (par therm

oform
age) 

1 

P
laques de distribution 

A
B

S
 (par therm

oform
age) 

2 

M
ilieu filtrant 

fragm
ents de coco 

3,2m
3 

A
ssem

blage avec boulonnerie inox classe 304 

La durabilité reconnue à ce jour des produits en polyéthylène rotom
oulés ou injectés est d’au m

oins 50 ans. E
n fin de 

vie le produit peut être récupéré, netto
yé, et ensuite être bro

yé pour de nouveau pouvoir être transform
é en produits 

recyclés ne nécessitant pas de résistances m
écaniques im

portantes. Les chutes de polyéthylène dues à la production 
journalière sont ainsi traitées et réutilisées. 

Les produits injectés en A
B

S
 ont une durée de vie sim

ilaire au polyéth
ylène et com

m
e le polyéth

ylène peut être bro
yé 

et réutilisé en injection plastique. 

Le P
V

C
, les m

atériaux com
posites ont une durabilité identique et peuvent être réutilisés sous form

e de granulat après 
broyage. 

Le m
ilieu filtrant est à rem

placer tous les 10 ans environ, il est pom
pé et réutilisé en com

postage. 

La boulonnerie inox classe304 lors de la dépose éventuelle des filtres coco est traitée en déchet m
étallique.  

T
outes ces m

atières sont reconnues com
patibles avec le contact des eaux usées dom

estiques. 
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 P
our les aspects économ

iques, l'analyse ne peut être qu'indicative du fait que les produits vendus sont diffusés par des 
réseaux et installés par des sociétés type "artisan" ou entreprises de T

P
 avec de fortes variations locales associées aux 

conditions géom
orphiques ou géologiques (pente, type de sol, présence du rocher, hauteur de la nappe, etc.) pouvant 

com
plexifier la pose. 

 G
am

m
e « F

iltre à coco P
T

E
» E

C
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® M
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ocooning  

P
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d
u
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V
id

a
n

g
e
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é
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o
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v
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m
e

n
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M
a

in
te

n
a

n
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a
n

n
u

e
lle

 

E
n
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n
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n
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C
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* T

V
A

 appliquée Ile de La R
éunion 

 Les h
ypothèses de coûts de l'installation sur 15 ans sont les suivantes : 

 
• 

Le coût d'investissem
ent est établi en considérant 10 m

 linéaires de tu
yaux de connexion (en am

ont et aval) 
et sur une estim

ation du tem
ps de travail (base de 6 heures nécessaires à l´installation d’un 5E

H
) Il com

prend 
égalem

ent le terrassem
ent, la m

ise en œ
uvre, les fournitures des com

posants et m
atériaux; 

• 
Les coûts de m

aintenance com
prennent le rem

placem
ent du m

ilieu filtrant à base de coco à tous les 10 ans, 
le rem

placem
ent éventuel de l’auget une fois dans le com

partim
ent filtre 

• 
Les coûts d’entretien correspondent à une visite annuelle d’entretien préventif : netto

yage du préfiltre 
com

partim
ent prétraitem

ent,  
       N

etto
yage des plaques et auget, scarification du m

ilieu filtrant du com
partim

ent  filtre à coco P
T

E
. 

       C
ontrôle de la boîte de prélèvelem

ent. 
• 

Les coûts de vidange correspondent à une vidange lorsque le volum
e de boues atteint 50 %

 du volum
e utile 

du décanteur. C
ette fréquence de vidange a été estim

ée d’après les études réalisées à charge nom
inale lors 

des essais sur plateform
e 0,15m

3/an/E
H

. E
n situation réelle, l’espacem

ent des vidanges sera plus im
portant. 
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 La F
ilière  «F

iltre à coco P
T

E
» E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning est destinée à l'assainissem

ent des eaux usées dom
estiques 

ou assim
ilées, issues de m

aisons d'habitations individuelles ou d'autres im
m

eubles, dans le cadre d'assainissem
ent 

non collectif. Le systèm
e com

prend une cuve avec 2 com
partim

ents: 
o

 
un com

partim
ent assurant le prétraitem

ent m
uni du préfiltre spécifique P

R
E

M
IE

R
 T

E
C

H
; 

o
 

un com
partim

ent assurant le traitem
ent, contenant un m

édia filtrant à base de coco et un ensem
ble de 

distribution/répartition, le tout breveté par P
R

E
M

IE
R

 T
E

C
H

. 
 

Le bon fonctionnem
ent de l’installation peut être suivi et contrôlé via la boîte de prélèvem

ent (option sortie basse) ou 
du poste de relevage de l’effluent traité (option sortie haute).  
L’installation d’une filière E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning doit être réalisée par un professionnel habilité.  

 

 

M
odèle F

ilière E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning 
 

D
escriptif :

�
 C

om
partim

ent prétraitem
ent �

 C
om

partim
ent F

iltre coco
�

 B
oite de prélèvem

ent 

Les équipem
ents doivent être installés dans un endroit non subm

ersible, exem
pt de circulation m

otorisée à m
oins de 

3m
 de la filière et accessible pour effectuer les vidanges et opérations d'entretien. U

ne filière de traitem
ent E

C
O

F
LO

®
 

M
A

X
I C

ocooning com
plète réunit un com

partim
ent prétraitem

ent, un filtre coco et une boîte de prélèvem
ent (sortie 

basse) ou un poste de relevage de l’effluent traité (sortie haute). La m
ise en œ

uvre de la filière doit respecter les 
spécifications du fabricant et autres règles type N

F
 D

T
U

 64.1 (R
ègles de l'art: pose des fosses septiques, canalisations, 

ventilations, boîte de collecte et poste de relevage lorsqu’il est présent en am
ont de la filière). 

 D
es distances m

inim
ales d’im

plantation sont à respecter selon la norm
e N

F
 D

T
U

 64.1 (section 6.1) et les règles de 
bonnes pratiques: 

P
oints de référence 

D
ispositif com

plet 
E

xigences 

H
abitation 

5m
 

N
F

 D
T

U
 64.1  

(section 6.1) 
Lim

ite de propriété 
3m

 

A
rbre 

3m
 

R
ègles de bonnes 

pratiques 
P

lantations 
3m

 

V
éhicule ou objet de m

asse supérieure à 
200 kg (incluant les hydrocureurs)* 

3m
 

P
uits, forage, source d’eau potable 

35m
 

E
xigences 

réglem
entaires 

�
 

�

�
 

�
 

�
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 * T
oute charge roulante ou statique est interdite à proxim

ité im
m

édiate du dispositif (
≤ 3 m

), sauf dispositions 
spécifiques de dim

ensionnem
ent structurel vérifiées par un bureau d

’étude. C
ondition vérifiée avant rem

blayage 
lors du contrôle d

’exécution (au sens de l’A
rrêté contrôle) : pas d’im

plantation des cuves à proxim
ité im

m
édiate 

d’une voie de circulation ou d’une zone de parking. U
n périm

ètre (bornes, haies) pourra être m
atérialisé autour des 

cuves. A
ussi, tous les m

oyens devront être pris pour qu’aucunes contraintes anorm
ales et excédentaires ne 

s’exercent directem
ent com

m
e indirectem

ent sur les ouvrages, à tous m
om

ents de l’année et de la durée de vie de 
la filière. 

2
 –

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
S

 C
O

M
P

O
S

A
N

T
E

S
 D

U
 S

Y
S

T
E

M
E

 

2
.1

 F
IL

IE
R

E
 E

C
O

F
L

O
®

 M
A

X
I C

O
C

O
O

N
IN

G
 

 La F
ilière «F

iltre à coco P
T

E
» E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning est destinée à l'assainissem

ent des eaux usées dom
estiques 

ou assim
ilées, issues de m

aisons d'habitations individuelles ou d'autres im
m

eubles, dans le cadre d'assainissem
ent 

non collectif. Le dispositif de traitem
ent com

prend : 
 

o
 

un com
partim

ent assurant le prétraitem
ent�

 m
uni du préfiltre P

rem
ier T

ech 
o

 
un com

partim
ent 

�
 assurant le traitem

ent, contenant un m
édia filtrant à base de coco et un ensem

ble de 
distribution/répartition, le tout breveté par P

rem
ier T

ech. 
 Le bon fonctionnem

ent de l’installation peut être suivi et contrôlé par l’utilisation d’une boîte de prélèvem
ent�

 (option 
en sortie basse). Le rejet peut aussi être réalisé en « sortie haute », avec utilisation des postes de relevage P

R
E

M
IE

R
 

T
E

C
H

 (option en sortie haute).Lorsque le poste de relevage est utilisé en aval du filtre, celui-ci est indépendant et 
externe à la filière.  
 

 
 

F
ilière E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning  

2
.2

 C
O

M
P

A
R

T
IM

E
N

T
 P

R
É

T
R

A
IT

E
M

E
N

T
 

 Le prem
ier com

partim
ent de la  F

ilière E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning agit com
m

e prétraitem
ent équipé du préfiltre 

P
R

E
M

IE
R

 T
E

C
H

. Il reçoit l’ensem
ble des eaux usées dom

estiques (sauf « eaux parasites ») et piège les m
atières 

solides. S
a conception innovante, allie résistance m

écanique, capacité accrue de stockage des boues et perform
ance 

de prétraitem
ent. Il assure rétention, décantation des m

atières solides et digestion anaérobie. 

L’utilisation d’un préfiltre P
R

E
M

IE
R

 T
E

C
H

 est obligatoire avec les F
iltres à coco P

T
E

 E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning. Il 
est livré m

onté à l’intérieur et en sortie (sur le dispositif de rejet) du com
partim

ent prétraitem
ent, com

posante à part 
entière du dispositif agréé proposé par le fabricant. Le préfiltre agit en tant que grille de police pour retenir les élém

ents 
grossiers, et protège le systèm

e de distribution placé en aval.  
 2
.3

 P
E

R
IP

H
E

R
IQ

U
E

S
, C

A
N

A
L

IS
A

T
IO

N
S

 E
T

 V
E

N
T

IL
A

T
IO

N
S

 

2.3.1 P
oste de relevage (si requis, optionnel et hors agrém

ent) 

La F
ilière E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning est en général installée de m

anière gravitaire. T
outefois, dans certains cas, 

l’utilisation d’un P
oste de relevage ou un poste de refoulem

ent peut s’avérer nécessaire. S
uivant l’utilisation visée, le 

contexte topographique et environnem
ental (objet d’une étude technique spécifique), il pourra être positionné suivant 

la norm
e N

F
 D

T
U

64.1 : 
 - 

en am
ont de la filière E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning; 

- 
en aval de la filière E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning. 

�
 

�
 

�
 

�
 

�
 



G
u

id
e

 d
e

 l’U
sa

g
e

r 

E
C

O
F

LO


M
A

X
I C

o
co

o
n

in
g

 6
E

H
 

P
a

g
e

 1
6

 su
r 3

4
 

 V
e

rsio
n

 o
cto

b
re

  2
0

1
5

          

 

  P
our le bon fonctionnem

ent de la filière d’A
N

C
 et sa longévité, il est essentiel de s’assurer du bon fonctionnem

ent du 
P

oste de relevage, quel qu’il soit, et de prendre toutes dispositions pour éviter toute panne, m
êm

e ponctuelle. 

N
ous recom

m
andons: 

- 
l’installation 

électrique 
et 

la 
m

ise 
en 

service 
doivent 

être 
réalisées 

par 
un 

professionnel 
qualifié 

selon 
la 

réglem
entation en vigueur, conform

ém
ent à la norm

e N
F

 15-100, 
- 

l’utilisation de « kit résine » ou équivalent pour assurer l’étanchéité des raccords électriques, 
- 

la pose d’une alarm
e de niveau, 

- 
la surveillance/exploitation régulière de tous ces élém

ents dont les accès doivent être sécurisés en perm
anence, 

tout en restant accessibles aux professionnels.  

2.3.1.1 P
ositionnem

ent en am
ont de la filière: 

- 
lorsque la présence d’un poste de relevage est requise à cet endroit, un dispositif de brise jet doit nécessairem

ent 
être m

is en œ
uvre juste en am

ont du com
partim

ent prétraitem
ent. C

ela peut notam
m

ent être réalisé au m
oyen d’un 

regard de détente ou de tranquillisation (non fourni), placée en am
ont de la filière, conçu pour résister à l’H

2S
 et 

aux agressions du m
êm

e type; 
- 

E
n régulant le flux entrant, cette boîte perm

ettra d’éviter toute perturbation de fonctionnem
ent du com

partim
ent 

prétraitem
ent; 

- 
Le nécessaire sera fait régulièrem

ent pour assurer l’entretien régulier de cette boîte. 

2.3.1.2 P
ositionnem

ent en aval de la filière E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning :  

- 
Le poste de relevage peut être installé en aval de la filière, la canalisation vers le rejet se fera de façon gravitaire. 
D

ans les cas où l’effluent traité doit être évacué en refoulem
ent : vers un point distant, que la topographie l’im

pose 
ou en présence de rem

ontée de la nappe d’eau souterraine; 
- 

E
n cas d’utilisation d’un poste de refoulem

ent, à défaut de pouvoir réaliser un rejet gravitaire, si le rejet s’effectue 
dans un cours d’eau et que cela est susceptible d’entraver la bonne évacuation de l’effluent traité du F

iltre, prévoir 
la m

ise en œ
uvre d’un clapet anti-retour au point de rejet (dans les règles de l’art – à proscrire toutefois dans les 

conditions de gel potentiel) conform
ém

ent à la norm
e N

F
 D

T
U

64.1. 
 2.3.2 B

ac à graisses (option et hors agrém
ent) 

Il est conçu pour la rétention des graisses en habitat individuel qui, par nature, peuvent réduire l’efficacité de la filière 
de traitem

ent individuel (ne peut être suffisant en restauration ou activité équivalente). Il est généralem
ent proposé en 

200 ou 500 litres, suivant le contexte (voir N
F

-D
T

U
64.1section 4.3.1 et A

nnexe1 de l’arrêté du 07/09/2009 m
odifié) et 

installé à m
oins de 2 m

 de l’habitation en am
ont de la filière. Il est facultatif, m

ais recom
m

andé si « la longueur entre la 
sortie de l’habitation et le dispositif de prétraitem

ent est supérieure à 10 m
ètres ». Le nécessaire sera fait régulièrem

ent 
pour assurer l’entretien de cette boîte. 

2.3.3 D
ispositifs de ventilations prim

aires (entrée d’air) et secondaires (extraction des gaz) : 

C
onçus pour le renouvellem

ent de l’air dans les ouvrages et pour l’évacuation des gaz de ferm
entation (H

2 S
, C

O
, etc.) 

du com
partim

ent prétraitem
ent, les dispositifs de ventilation doivent être prévus dès la conception du projet, com

m
e 

pour n’im
porte laquelle des filières d’A

ssainissem
ent non collectif. P

our davantage de détails, consulter la norm
e N

F
-

D
T

U
64.1 section 8.4 d’A

oût 2013 et les A
nnexes de l’A

rrêté du 7 septem
bre 2009 m

odifié. 

Q
uelques précisions concernant ces 2 dispositifs : 

- 
ils sont tous deux ram

enés 40cm
 en dessus du faîtage, en diam

ètre 100 m
m

 (en évitant les « coudes », avec un 
tracé le plus rectiligne possible, sans contre pente); 

- 
ils seront placés stratégiquem

ent en fonction des vents dom
inants, pour éviter tout rabattem

ent d’odeurs vers les 
lieux d’habitations; 

- 
spécificités : 

o
 

entrée d’air : piquée sur canalisation de chute des eaux usées et ram
enée en faîtage (m

unie d’une 
« chapeau / cham

pignon P
V

C
 » en sa partie haute); 

o
 

extraction des gaz de ferm
entation: m

unie d’un extracteur statique ou éolien situé au m
inim

um
 à 0,4m

 au 
dessus du faîtage et à au m

oins 1m
 de tout ouvrant et toute autre ventilation. 
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D
étail du piquage de la ventilation secondaire, sur la 

canalisation de liaison en entrée de filière 

 
(m

odèle E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning)  

2.3.4 C
analisation, pentes et raccordem

ents 

T
outes les canalisations seront en P

V
C

, dans le diam
ètre adapté au dispositif visé et à la réglem

entation en vigueur, 
avec raccordem

ents étanches. P
ar ailleurs, les élém

ents suivants dem
andent une attention particulière : 

- 
les altim

étries d’arrivée des eaux usées et de rejet sont m
esurées, et com

parées aux fils d’eau entrée et sortie de 
la filière (voir fiche technique), pour vérifier la faisabilité d’une pose conform

e à nos instructions ; 
- 

en am
ont et en aval du dispositif, les tranchées et le lit de pose bien com

pacté (et canalisation elles-m
êm

es) 
supportant les canalisations présenteront une pente descendante suffisante (entre 2 et 4%

, vitesse de 1 à 3 m
/s). 

E
n cas d’utilisation d’un poste de relevage, une pente entre 1.5 et 2%

 est à respecter vers l’exutoire. 
- 

n’utiliser que des coudes à 45° (ceux à 90° sont à exclure de toute filière d’A
N

C
, trop susceptibles d’engendrer 

certains d
ysfonctionnem

ents et bouchages). 
 3

 - S
É

Q
U

E
N

C
E

S
 D

'IN
S

T
A

L
L

A
T

IO
N

 

P
our toutes installations, les élém

ents suivants doivent être pris en com
pte : 

 
• 

Les dém
arches et études à la parcelle doivent être réalisées conform

ém
ent à la réglem

entation en vigueur afin 
d’évaluer les contraintes liées à la nature du sol; 

• 
La société S

A
 F

C
I A

quaT
echnolog

y est responsable de l'assem
blage des dispositifs sur site conform

ém
ent 

aux règles du m
arquage C

E
 

• 
L’installation et les raccordem

ents sont réalisés par l’installateur (professionnel Q
ualifié) 

• 
La m

ise en service et éventuels réglages sont réalisés par un professionnel Q
ualifié ou l’usager form

é. 
• 

La profondeur m
axim

ale de l’installation et de la fouille ainsi que les m
odalités de protection des opérateurs et 

des règles de sécurité doivent se faire conform
ém

ent à la réglem
entation nationale, notam

m
ent pour les fouilles 

supérieures à 1,3 m
 conform

ém
ent aux norm

es N
F

 P
 98-331 pour les travaux de terrassem

ents. 
 3

.1
 V

E
R

IF
IC

A
T

IO
N

 D
E

S
 P

IE
C

E
S

 A
 IN

S
T

A
L

L
E

R
 

 A
. 

1 caisson en P
olyéthylène rotom

oulé (enveloppe principale) F
iltre E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning, livré prêt à l’em

ploi 
(m

onté et chargé de coco en usine), avec :  
•  

couvercle 
/ 

piéton
�

 
avec 

chapeau 
de 

ventilation
�

 
•  

rehausse
�

 (option, 1 ou 2 unités m
axim

um
  

par F
iltre E

coflo®
) 

•  
panneau 

isolant�
 

avec 
passage 

de 
ventilation

�
 (non utilisés dans les D

O
M

/T
O

M
) 

•  
ram

pe d’alim
entation

�
 de l’auget 

•  
auget basculant�

 
•  

plaques de distribution
�

 
•  

m
ilieu filtrant	

 (com
posé de coco) 

•  
autocollant de consignes de m

anutention et 
de désignation du produit livré 

 

Im
plantation en faîtage et distance des ventilations 
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B
. 

le caisson intégrant le m
ilieu filtrant coco est aussi livré avec (non illustré) : 

•  
1 sachet herm

étique (non illustré) contenant ce guide d’installation, 2 attaches, le livret propriétaire, la fiche 
d’identification destinée au propriétaire (et son courrier d’accom

pagnem
ent, la brochure S

ervice P
rem

ier 
T

ech (« T
out se déroule com

m
e prévu »); 

•  
le préfiltre spécifique (assem

blé de série : au sein de la partie pré traitem
ent). 

C
. 

l’ensem
ble des com

posants internes est m
onté en usine – ram

pe d’alim
entation, auget basculant, plaques de 

distribution, dispositif d’aération. A
 réception sur chantier, un contrôle s’im

pose avec test en eau. 

A
T

T
E

N
T

IO
N

 : la ram
pe d’alim

entation doit nécessaire
m

ent être de niveau  
 

R
appel du fabricant : 

L’installateur est responsable du respect des règles d
’hygiène et de sécurité applicables à toutes 

les étapes de l’installation incluant le port de casque, gants, chaussures de sécurité,…
 ainsi que l’utilisation du m

atériel 
approprié dans les règles de l’art. 

3
.2

E
X

C
A

V
A

T
IO

N
 E

T
 M

IS
E

 E
N

 P
L

A
C

E
 D

E
S

 O
U

V
R

A
G

E
S

 
 3.2.1 R

ègles de base à respecter : 

D
ès réception et avant le rem

blai, s’assurer du bon état général des ouvrages. Le cas échéant faire les réserves voulues. 
E

n cas d’état im
propre à la pose pérenne, ne pas réaliser la m

ise en œ
uvre et contacter votre revendeur. R

éaliser le 
déchargem

ent par l’engin le plus approprié, par la totalité des points de levage prévus sur la cuve – voir section 5 du 
G

uide et 3.3 de la présente F
iche-G

uide. 

P
ar ailleurs : 


 
Les abords directs et l’environnem

ent de la fouille se présentent nécessairem
ent sous la form

e d’un sol naturel 
stable non rem

ué (ou stabilisé) et plat (<
 à 2 %

 de pente) sur une surface de 2 m
 m

inim
um

 tout autour de la fouille; 

 

L’ensem
ble 

de 
la 

filière 
E

C
O

F
LO

®
 

M
A

X
I 

C
ocooning, 

cuve 
intégrant 

le 
prétraitem

ent 
et 

le 
F

iltre 
coco, 

et 
périphériques optionnels – boîte de prélèvem

ent, poste de pom
page,…

) est conçu pour être enterré; 

 

La « couverture » au-dessus de la génératrice supérieure des ouvrages  ne peut excéder 50 cm
 d’épaisseur au 

total;  

 

Les couvercles sont apparents, accessibles et ferm
és en perm

anence à l’aide de verrous nécessitant un outil 
spécifique pour le déverrouillage. Ils doivent être à 50 m

m
 au-dessus du terrain fini; 


 
S

ont exclus : le passage de véhicules aux abords de la fouille, le dépôt de charges lourdes, la pose en profondeur 
et la m

ise en œ
uvre de rehausse béton (sauf dalle autoportante); 


 
Les accessoires utilisés sont nécessairem

ent de m
arque S

A
 F

C
I A

quaT
echnology ou P

R
E

M
IE

R
 T

E
C

H
 D

ans tous 
les cas, la m

ise en œ
uvre de rehausses béton est strictem

ent interdite; 

 

Il est recom
m

andé d'utiliser des repères et/ou barrières durant l'am
énagem

ent pa
ysager afin d'éviter que des 

véhicules circulent aux abords de la fouille ou directem
ent sur l’ouvrage. A

près la m
ise en œ

uvre, le passage de 
véhicule ou dépôts de charges lourdes est toujours exclu et doit strictem

ent être em
pêché pendant toute la durée 

de vie de la filière; 

 

Le type de m
atériau à utiliser pour le lit de pose et le rem

blai est fonction des conditions externes, de l’environnem
ent 

de la fouille et de la nature du sol, suivant en cela nos instructions. 
  

�
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 3.2.2 E
xcavation 

A
ttention 

à 
la 

hauteur 
et 

aux 
fils 

d’eau 
des 

différents 
ouvrages 

(cuve 
E

coflo®
 

M
axi 

C
ocooning, 

périphériques, 
etc.), 

dans 
la 

préparation des fouilles.  


 
S

urface m
inim

ale: cotes du dispositif +
 0,5 m

 
de chaque côté; 


 
Le 

fond 
de 

l’excavation 
doit 

être 
im

pérativem
ent m

is de niveau, adaptée aux 
hauteurs des différents ouvrages; 

 

 
 

 

3.2.3 R
éalisation du lit de pose de l’ouvrage 

P
R

É
P

A
R

A
T

IO
N

 E
N

 T
E

R
R

A
IN

 S
E

C
 E

T
 S

A
IN

 : 


 
lit de pose doit être réalisé en utilisant du gravillon de 2/4 ou 4/6 m

m
 (N

F
 D

T
U

 64.1 section 5.1) ; 

 

Le lit de pose doit couvrir toute la largeur et longueur de l’excavation réalisée, être bien nivelé de façon à obtenir 
une épaisseur uniform

e de 20 cm
 bien tassée; 


 
Les ouvrages qui reposeront sur ce lit de pose devront être positionnés de niveau. 

 
 Q

uelle que soit la nature du terrain et les solutions m
ises en œ

uvre (drainage, radier béton, etc.) – seul le m
atériau à 

utiliser peut évoluer suivant la nature des sols, voir 3.2.6 et 3.2.7. 

3.2.4 M
ise en fouille et m

ise en place du dispositif E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning 


 
D

ans tous les cas, suivre les instructions apparaissant dans « 5. T
R

A
N

S
P

O
R

T
 E

T
 M

A
N

U
T

E
N

T
IO

N
 »; 


 
U

tiliser tous les anneaux de levage prévu à cet effet (m
ilieu filtrant sec) ; utiliser aussi les élingues ou sangles 

recom
m

andées par S
A

 F
C

I A
qua T

echnolog
y et l’engin de m

anutention voulu, adaptés au poids des ouvrages et 
aux conditions de terrain, dans le respect de règles de sécurité et dans l’optique de préserver l’ouvrage et sa qualité; 


 
P

our ce qui concerne plus spécialem
ent la F

ilière E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning : 

 

Lever / m
anutentionner les cuves à l’horizontal; 
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L’ajout de 1 ou 2 rehausses de 15 cm

 m
axim

um
 (option) doit être fait A

P
R

E
S

 avoir retiré le panneau isolant 
(im

pératif!); 

 

S
’assurer que l’ouvrage soit bien posé « de niveau » et qu’il soit bien appu

yé sur son assise de toute sa 
longueur et largeur avant d’am

orcer la suite des travaux. 

 

 

M
ise en fouille de l’E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning 

3.2.5 R
accordem

ent de la conduite d’évacuation de l’effluent 

a) 
R

E
JE

T
 G

R
A

V
IT

A
IR

E
 D

E
 L’E

F
F

LU
E

N
T

 T
R

A
IT

É
:  


 
raccorder 

à 
la 

boîte 
de 

prélèvem
ent 

S
A

 
F

C
I 

A
qua 

T
echnolog

y, en dégageant l’opercule « entrée » voulue (un 
coup de m

arteau au centre de l’opercule suffit pour rendre 
disponible le piquage). S

’assurer de récupérer l’opercule 
pour en disposer avec les autres déchets produits lors de 
l’installation; 


 
relier 

la 
boîte 

de 
prélèvem

ent 
à 

la 
canalisation 

d’évacuation.    

b) 
R

E
JE

T
 D

E
 L’E

F
F

LU
E

N
T

 T
R

A
IT

É
 V

IA
 « P

O
S

T
E

 D
E

 R
E

LE
V

A
G

E
 » : 


 
S

’assurer préalablem
ent que le sol est bien com

pacté et nivelé sous la F
ilière et sous le poste de relevage; 


 
R

accorder la sortie de la filière au poste de relevage; 

 

Le rejet dans le m
ilieu superficiel doit faire l’objet d’une étude et d’une autorisation au préalable. Il peut nécessiter 

un traitem
ent com

plém
entaire; 


 
P

lus de précisions concernant le poste de relevage, consultez« 2.3.1 P
oste de relevage ». 

N
ote : D

ans tous les cas, le rejet des eaux traitées doit être conform
e à l’A

rrêté du 7 septem
bre 2009 m

odifié. 

3.2.6 P
ose à faible profondeur, terrain sec et sain (zone non hum

ide) 

 

 

T
erre végétale 

 

Lit de pose 
 

T
errain naturel 

 
V

égétation 
(surface) 

A
 - Lit de pose : 

- 
20 cm

 de gravillons 2/4 ou   
4/6 m

m
 bien tassé (N

F
 D

T
U

 
64.1 section 5.1); 

- 
réalisé sous toute la largeur 
et longueur des ouvrages. 
 

C
 - R

em
blai de couverture, et couche de terre végét

ale de finition :
 

- 
de la m

i-hauteur jusque la génératrice supérieure : utilisation du 
m

atériau issu de l’excavation exem
pt de terre végétale (qui servira de 

couche finale au rem
blai), d’élém

ents caillouteux de diam
ètre 

supérieur à 20 m
m

, de terre argileuse ou de sol im
perm

éable, de 
m

atière organique de débris ou tout autre objet pouvant endom
m

ager 
le caisson; 
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B
 – R

em
blai latéral : 

- 
du bas jusqu’à m

i-hauteur 
(m

inim
um

) des ouvrages le 
rem

blai doit être réalisé 
avec du gravillon 2/4 ou 4/6 
(N

F
 D

T
U

 64.1 section 
8.3.3.2). 
 

- 
raccorder l’ensem

ble, m
ettre la ou les rehausse(s), après avoir retiré 

l’éventuel panneau isolant, finaliser le rem
blai (couche de terre végétale 

de finition), effectuer la m
ise en service. 

  

 

P
ose avec rehaussage de 50cm

 de hauteur m
axim

um
 (au-dessus de la génératrice supérieure des cuves) 


 
A

, B
 et C

 : idem
 à « P

ose à faible profondeur »; 

 

D
 : 50cm

 d’épaisseur m
axim

um
 avec rem

blai de finition (terre végétale exem
pte d’élém

ents caillouteux, etc.); 

 

U
tiliser strictem

ent les rehausses proposées par S
A

 F
C

I A
quaT

echnolog
y ou P

rem
ier T

ech. 

 

P
our rappel : 

- 
le m

atériau de rem
blai doit être déposé et tassé hydrauliquem

ent. A
insi, l’utilisation de tout engin (ou de tout 

procédé) de com
pactage ou pouvant avoir un effet sem

blable (pelle m
écanique, bulldozer, etc.) est à proscrire. 

A
ttention : 

A
vant toute m

ise en place d’une rehausse (m
axim

um
 de 2 unités !), retirer la « plaque isolante », et la 

replacer une fois la rehausse positionnée. A
 défaut, si la (ou les) rehausses sont m

ises en place sans extraction 
préalable de la plaque d’isolation, la plaque ne peut plus être m

anipulée et l’ouvrage concerné devient difficilem
ent 

accessible. 

P
our rappel : 

- 
le m

atériau de rem
blai doit être déposé et tassé hydrauliquem

ent. A
insi, l’utilisation de tout engin (ou de tout 

procédé) de com
pactage ou pouvant avoir un effet sem

blable (pelle m
écanique, bulldozer, etc.) est à proscrire; 

- 
la « couverture » au-dessus de la génératrice supérieure des ouvrages  ne peut excéder 50 cm

 d’épaisseur en 
tout  (l’équivalent de 2 rehausses);  

- 
le terrain est profilé de m

anière à ce que les eaux de ruissellem
ent s’éloignent des accès de tous les ouvrages. 
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 3.2.8 P
ose en profondeur ou sous passage de véhicule / dépôt de charges lourdes (>

200kg à m
oins de 3m

 des fouilles) 

O
utre les particularités définies dans les points ci-dessous, les instructions apparaissant précédem

m
ent (E

xcavation et 
m

ise en fouille D
E

S
 O

U
V

R
A

G
E

S
) doivent être suivies suivant l’environnem

ent in situ (pentes, nature du sol, présence 
de nappe et hydrom

orphie, etc.). 
 A

u m
inim

um
, les situations suivantes requièrent l’im

plantation d’une dalle autoportante de répartition des charges
 : 

-  pose en profondeur (couverture au-dessus des ouvrages de plus de 50 cm
 M

axim
um

); 
-  dépôt de charges lourdes (+

de 200kg) ou circulation d’engin m
êm

e ponctuels, à m
oins de 3 m

ètres des lim
ites de

 
la fouille d’im

plantation des ouvrages. 

P
ar ailleurs : 
- Les caractéristiques de la dalle (positionnem

ent, ferraillage, dim
ensions, épaisseurs, etc.) doivent être déterm

inées 
par un bureau d’études afin qu’elle réponde aux contraintes auxquelles elle est destinée. La dalle est conçue et 
positionnée pour « reprendre » et supporter l’ensem

ble des contraintes qui ne doivent pas s’exercer sur les 
ouvrages, et/ou élém

ents connexes; 

- E
lle repose sur une largeur de 50 cm

 tout autour de l’excavation, sur un sol naturel stable non rem
ué ou stabilisé* 

(* apte à assurer la portance de la dalle, sans risques de tassem
ent). 

A
tte

n
tio

n
 : Le

s m
o

d
a

lité
s d

e
 co

n
d

itio
n

s d
e

 p
o

se
 p

a
rticu

liè
re

s, p
e

n
te

s, so
ls d

ifficile
s, p

o
se

 e
n

 p
ro

fo
n

d
e

u
r d

o
iv

e
n

t fa
ire

 l’o
b

je
t 

d
’u

n
e

 é
tu

d
e

 p
a

r u
n

 b
u

re
a

u
 d

’é
tu

d
e

s p
o

u
r q

u
e

 l’in
sta

lla
tio

n
 ré

p
o

n
d

e
 a

u
x co

n
tra

in
te

s sp
é

cifiq
u

e
s   

3
.3

 M
A

N
U

T
E

N
T

IO
N

 D
E

S
 F

IL
IE

R
E

S
 E

C
O

F
L

O
®

 M
A

X
I C

O
C

O
O

N
IN

G
 

 • 
D

ans tous les cas, suivre les instructions apparaissant dans « 5. T
R

A
N

S
P

O
R

T
 E

T
 M

A
N

U
T

E
N

T
IO

N
 »; 

• 
U

tiliser tous les anneaux de levage prévu à cet effet (m
ilieu filtrant sec) ; utiliser aussi les élingues ou sangles 

recom
m

andées par P
R

E
M

IE
R

 T
E

C
H

 et l’engin de m
anutention voulu, adaptés au poids des ouvrages et aux 

conditions de terrain, dans le respect de règles de sécurité et dans l’optique de préserver l’ouvrage et sa qualité. 

 

E
xem

ples de T
ransport et m

anutention 

3
.4

 P
O

IN
T

S
 A

 V
E

R
IF

IE
R

 E
N

 F
IN

 D
’IN

S
T

A
L

L
A

T
IO

N
 E

T
 IN

F
O

R
M

A
T

IO
N

S
 A

 L
’U

S
A

G
E

R
 

 A
vant la m

ise en service de l’installation, des vérifications sont préconisées :  
 - 

P
osition et élévation des accès ; 

- 
Les couvercles hors de tout passage et sécurisés ; 

- 
A

bsence de surcharge ; 
- 

A
bsence de traces de circulation à m

oins de 3m
 de la filière ; 

- 
C

ohérence du fil d'eau ; 
- 

C
onform

ité de la ventilation ; 
- 

P
résence d'un préfiltre conform

e ; 
- 

R
em

ise des docum
ents, guides et autres carnets de suivi ; 

- 
R

etour d'inform
ations sur l'adresse de l'installation (E

tiquette). 
 Il est aussi im

portant que le propriétaire soit bien inform
é : 

o
 

D
e ses responsabilités réglem

entaires, prescrites  par l’agrém
ent m

inistériel et par le fabricant (cf. Livret 
propriétaire et brochure com

m
erciale), notam

m
ent en term

e d’entretien :  

 

F
iltre coco : entretien / inspection annuels des com

posantes et m
esure de boues ; rem

placem
ent 

du m
ilieu filtrant usagé tous les 10 ans (ou plus suivant l’utilisation). U

n m
auvais usage de la filière 

pourrait conduire à un colm
atage du filtre à m

oins de 10 ans et nécessiter son rem
placem

ent; 

 

V
idange du com

partim
ent prétraitem

ent régulière, lorsque le volum
e de boues atteint 50%

 du 
volum

e utile du décanteur (voir section 7.1 du G
uide pour plus de détails). 
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 D
e m

êm
e, il doit savoir que : 

o
 

l’exploitation est très im
portante et l’affaire de professionnels, que le fabricant ou ses partenaires disposent 

de solutions de S
ervices, agissant dans le respect des conditions de validité de la garantie; 

 
o

 
il est im

portant de ne pas endom
m

ager les installations en place par des com
portem

ents inappropriés 
(circulation de véhicules ou dépôt charges lourdes à m

oins de 3m
 des fouilles, déversem

ents de produits 
parasites, etc.), et de veiller à assurer la protection de ces ouvrages. A

 cet effet, il est im
portant de 

com
m

uniquer le Livret propriétaire. 

  4
 –

M
IS

E
 E

N
 S

E
R

V
IC

E
 

 U
ne fois tous les branchem

ents hydrauliques réalisés et les couvercles de protection placés, la m
ise en eau com

plète 
du com

partim
ent prétraitem

ent réalisée, l’installation doit être m
ise en service par un professionnel Q

ualifié ou form
é. 

 L'usage interm
ittent ne pose pas de contraintes supplém

entaires particulières. U
n dém

arrage en dehors des périodes 
froides accélère le dém

arrage de la nitrification qui ne dépasse pas 7 sem
aines. Les réglages au dém

arrage peuvent 
être réalisés par l’usager et/ou un professionnel qualifié. D

ans tous les cas, ceux-ci doivent être form
és par le 

dem
andeur.   

 La fiche suivante présente les points m
inim

um
 à vérifier : 

 IM
P

LA
N

T
A

T
IO

N
 D

E
 LA

 F
ILIÈ

R
E

 :
 

O
U

I 
N

O
N

 

- E
aux de ruissellem

ent détournées des accès et terrain profilé adéquatem
ent, dispositif non situé dans 

une zone sujette à inondation/rem
ontée d’eaux  à tout m

om
ent de l’année, les dispositifs ne peuvent 

être dans l’eau de plus 1/3 de leur hauteur (bien sûr ils ne peuvent être subm
ergés) 

�
 

�
 

- E
n cas de forte pente en am

ont de l’installation, le poseur s’est assuré de l’arrêt de toute action 
m

écanique potentielle du terrain sur les ouvrages 
�

 
�

 

- A
 m

oins de 3 m
ètres des dispositifs, pas de zone roulante, ni de charge im

portante (plus de 200kg) 
– sauf dispositif spécifique de protection (dalle béton autoportante,…

 suivant instructions du fabricant 
et étude externe spécifique) 

�
 

�
 

- M
oyens pris pour assurer une reprise rapide de la végétation de façon à éviter l'érosion du sol  

�
 

�
 

- É
vacuation et ventilations conform

es à la réglem
entation et à l’étude (entrée d’air et extraction), 

ventilation secondaire/extraction en entrée de filière 
�

 
�

 

 P
É

R
IP

H
É

R
IQ

U
E

S
 E

T
 É

Q
U

IP
E

M
E

N
T

S
 : 

 
 

- P
réfiltre en place, P

rem
ier T

ech P
F

17, dans le com
partim

ent prétraitem
ent, côté sortie 

�
 

�
 

- P
résence d’une boîte de prélèvem

ent en aval du caisson du F
iltre coco (ou poste de relevage, suivant 

le cas) 
�

 
�

 

- P
oste de relevage : poste et pom

pe en perm
anence fonctionnels et sécurisés (alarm

e de niveau, 
arm

oire électrique et surveillance très régulière) ; si positionné en am
ont de la filière, présence 

indispensable d’un dispositif de brise jet en am
ont de l’ouvrage concerné  

�
 

�
 

   

P
oints m

inim
um

 à vérifier lors de la m
ise en service 
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 D
A

N
S

 LA
 C

U
V

E
 A

V
E

C
 F

ILT
R

E
 C

O
C

O
 : F

O
N

C
T

IO
N

N
E

M
E

N
T

 H
Y

D
R

A
U

LIQ
U

E
 E

T
 M

ILIE
U

 F
ILT

R
A

N
T

 
O

R
G

A
N

IQ
U

E
  

- É
coulem

ent gravitaire depuis la ram
pe d’alim

entation, auget(s) de niveau et fonctionnel(s), avec 
basculem

ent autonom
e, testé à l’eau ; répartition hom

ogène sur toutes les plaques (bien en place) 
�

 
�

 

- M
ilieu filtrant bien réparti, surface hom

ogène ; écart « plaques / m
ilieu filtrant » entre 2 à 5cm

 (passage 
d’air) 

�
 

�
 

- A
ération du F

iltre com
pact coco fonctionnelle (chapeau P

V
C

 existant avec passage d’air libre) 
�

 
�

 

 
A

C
C

E
S

S
IB

ILIT
É

, S
É

C
U

R
IT

É
 E

T
 IN

F
O

R
M

A
T

IO
N

 D
U

 N
O

U
V

E
A

U
 P

R
O

P
R

IE
T

A
IR

E
 : 

 
 

- C
ouvercles ferm

és et sécurisés, dépassant du sol d’au m
oins 50m

m
, serrures visibles et dégagées; 

les 
couvercles 

restent 
totalem

ent 
accessibles 

sans 
travaux, 

pour 
le 

personnel 
professionnel 

d’exploitation et S
P

A
N

C
 ; en présence d’une dalle autoportante de répartition des charges, les accès 

ont été spécifiquem
ent élargis (instructions spécifiques du fabricant) 

�
 

�
 

IN
F

O
R

M
A

T
IO

N
 : lors de la m

ise en service, le propriétaire est inform
é du fonctionnem

ent / utilisation 
/ exploitation spécifiques au dispositif, et de ses responsabilités (Livret propriétaire rem

is).  

A
 rappeler égalem

ent : l’exploitation est très im
portante et l’affaire de professionnels qui agissent dans 

le respect des conditions de validité de la garantie/fabricant. 

�
 

�
 

P
E

N
S

E
Z

 A
 F

A
IR

E
 R

E
A

LIS
E

R
 L’IN

S
P

E
C

T
IO

N
 P

A
R

 LE
 S

P
A

N
C

 L
O

C
A

L. 
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 F
IC

H
E

-G
U

ID
E

 2
 : E

N
T

R
E

T
IE

N
 E

T
 M

A
IN

T
E

N
A

N
C

E
–

 F
IL

IE
R

E
 «

 F
IL

T
R

E
 A

 C
O

C
O

 P
T

E
»

 
E

C
O

F
L

O
®

 M
A

X
I

 C
O

C
O

O
N

IN
G

 P
O

L
Y

E
T

H
Y

L
E

N
E

 

 1
 –

F
IL

IÈ
R

E
S

 D
E

 T
R

A
IT

E
M

E
N

T
  

 S
elon la réglem

entation en vigueur, le bon entretien et le bon fonctionnem
ent de votre installation sont sous votre 

responsabilité (A
rt. 15 et 16, arrêté du 07/09/09 m

odifié). La F
ilière « F

iltre à coco P
T

E
»E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning 

réunit un prétraitem
ent et un filtre à coco. Il est égalem

ent rappelé au propriétaire que l'entretien est aussi une obligation 
form

ulée par le fabricant (cf. avis d’agrém
ent m

inistériel), pour m
aintenir les filières E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning en bon 

état de fonctionnem
ent et les faire durer dans de bonnes conditions. S

eul le m
édia filtrant doit être renouvelé (voir F

iche-
guide 3). L’utilisation d’un poste de relevage  nécessite le rem

placem
ent de la pom

pe en fonction de son usage (§4).  

 

F
igure 1 : E

xem
ple filière E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning 

2
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 S
A

 F
C

I A
qua T

echnolog
y développe un réseau de partenaires locaux autorisés, dans le cadre du P

rogram
m

e 
d’entretien annuel de service, qui suivent une form

ation initiale et sont accom
pagnés lors des prem

ières interventions. 
D

es audits continus et ponctuels (in situ ou à distance) sont aussi réalisés par S
A

 F
C

I A
qua T

echnology. La société est 
égalem

ent consultée pour de petites interventions, si nécessaires. 
 C

haque  partenaire de service doit posséder un véhicule et le m
atériel nécessaire à une exploitation réalisée dans les 

règles de l’art. 
 

 

S
uivi inform

atisé des actions 
réalisées sur le terrain  

 3
 - M

O
D

A
L

IT
E

S
 D

'E
N

T
R

E
T

IE
N

 

 L'entretien de la F
ilière de « F

iltre à coco P
T

E
» E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning doit im

pérativem
ent être effectué une fois 

par an par une société m
andatée, condition suspensive de la garantie de perform

ance par S
A

 F
C

I A
qua T

echnolog
y. Il 

consiste en une inspection générale rapide en plus de l'intervention d'entretien et de petite m
aintenance. L'entretien est 
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 un service. P
our ce type d'intervention, l'usager paie un forfait et à l'heure pour les interventions supplém

entaires si 
requises. C

'est le contrat d'entretien qui lie le propriétaire au fabricant. Le contrat d’entretien est inclus dans la 
docum

entation accom
pagnant la filière. Le propriétaire est invité à retourner le contrat d’entretien avec ses coordonnées 

à S
A

 F
C

I A
qua T

echnolog
y. S

ur réception du contrat dûm
ent com

plété, le processus d’entretien annuel est déclenché 
avec inscription de l’installation dans la base de suivi des entretiens, ce qui perm

et de déclencher annuellem
ent le 

processus d’entretien. Le contrat d’entretien est renouvelé annuellem
ent auprès des propriétaires. E

n l’absence d’un 
contrat d’entretien, le carnet d’entretien présenté en A

nnexe peut être utilisé par le propriétaire. 

D
es interventions m

ineures, nettoyage du préfiltre, ajustem
ent des augets, réglages des pom

pes ou répartiteurs de 
débit, 

etc., 
peuvent 

contribuer 
utilem

ent 
au 

bon 
fonctionnem

ent 
de 

la 
filière. 

Les 
opérations 

d'entretien 
et 

de 
m

aintenance sont fixées par le fabricant pour m
aintenir les ouvrages en bon état de fonctionnem

ent. L'usager doit 
respecter les règles prescrites par le fabricant pour prévenir tout d

ysfonctionnem
ent. 

Les opérations de vidange, de rem
placem

ent d’une pom
pe ou d’un organe électrique dans le cas de la fourniture d’un 

poste de relevage sont exclues du contrat d’entretien.  

 4
 - E

N
T

R
E

T
IE

N
 E

T
 S

U
IV
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 S
A

 F
C

I A
qua T

echnology ou son partenaire de service se présente au client et précise la raison de sa visite et le 
déroulem

ent de son intervention. Il répond égalem
ent si nécessaire à toute dem

ande d'inform
ation. P

our effectuer le 
suivi, les étapes à suivre sont résum

ées ci-après : 
• 

Inspection du site; 
• 

Localisation de la filière et observation de son environnem
ent; 

• 
Inspection du com

partim
ent prétraitem

ent, du filtre à coco P
T

E
 et autres périphériques. 

P
our effectuer l'entretien (tous les ans), les étapes à suivre sont résum

ées ci-après. 
• 

C
om

partim
ent de prétraitem

ent 

L'exploitation du traitem
ent prim

aire est im
pérative. S

i le taux de rem
plissage est voisin de 50%

 de la hauteur utile, 
il faut déclencher la vidange des boues. Les opérations de vidange incluent l’enlèvem

ent du « chapeau » et la 
vidange des boues accum

ulées dans le com
partim

ent prétraitem
ent. E

lles doivent être réalisée en dehors des 
périodes de fortes pluies, à niveau constant (réinjection d'eau claire pendant la vidange) et de préférence en heure 
creuse. Les précautions sanitaires et de sécurité sont à appliquer (gants, explosivité, etc.) et une distance m

inim
ale 

de 3 m
 doit être respectée entre la filière et le cam

ion hydro cureur. 
 Les opérations de vidange et le devenir des boues doivent s’effectuer en conform

ité avec les prescriptions de 
l’A

rrêté du 7 septem
bre 2009 m

odifié définissant les m
odalités d’agrém

ent des personnes réalisant les vidanges et 
prenant en charge le transport et l’élim

ination des m
atières extraites des installations d’A

N
C

.  
 À

 l’issue de la vidange, conform
ém

ent à l’article 9 de l’A
rrêté du 7 septem

bre 2009 m
odifié, le vidangeur établira un 

bordereau de suivi des m
atières de vidange en 3 copies destiné au propriétaire de l’installation, au vidangeur agréé 

et au responsable de la filière d’élim
ination. C

e bordereau sera signé par tous les intervenants.  
 Il ne faut pas oublier de rem

plir le carnet d'entretien et de signaler toute anom
alie au niveau du prétraitem

ent. 

 
• 

C
om

partim
ent du F

iltre E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning 

L'entretien du filtre coco dem
ande une connaissance spécifique car ce dernier est accom

pagné d'une observation 
de la surface de lit filtrant pour diagnostiquer son état. D

es photographies illustrent ces observations com
m

e preuves 
d'intervention et support d'interprétation. P

our l'entretien, les interventions sont les suivantes: 
• 

D
éverrouillage du couvercle et enlèvem

ent de la plaque isolante et de son sceau de garantie; 
• 

N
etto

yage et enlèvem
ent de/des auget(s) et des plaques de distribution; 

• 
S

carification et transfert du coco (avec croc ou râteau); 
• 

R
em

ise en place des com
posants et verrouillage du/des couvercle(s). 
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• 
A

ccessoires et périphériques 

Ils font partie intégrante de la filière E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning et sont donc à conserver en parfait état de 
fonctionnem

ent. P
our leur entretien, les principales interventions sont les suivantes : 

 
• 

P
our le préfiltre, un netto

yage annuel est recom
m

andé en prenant les précautions nécessaires pour éviter le 
départ de déchets. U

n obturateur C
P

S
 est fortem

ent conseillé à la sortie du com
partim

ent prétraitem
ent. 

• 
 

E
ta

p
e
 1

 
•
 lo

calise
r le

 trou d
'h

o
m

m
e

 du com
partim

ent prétraitem
ent 

• après avoir déverrouillé le co
u

ve
rcle

 (1/4
 de to

u
r), retirer le co

u
ve

rcle, sig
n

ale
r l'inte

rve
n

tio
n

 et sécuriser les a
b

o
rd

s 
• s'assurer qu'il n'y a pas d

'a
rrivé

e
 d
'e

a
u

 dans la fosse septique lorsque le préfiltre est retiré pour son n
e

tto
ya

g
e

 

 

 
É

ta
p
e
 2

 
• vidanger tout ou partie du com

partim
ent prétraitem

ent (si n
é
ce

ssa
ire)  

 

 
É

ta
p

e
 3

 
• e

xtraire
 verticalem

ent et totalem
ent le

 préfiltre en utilisant la
 p

o
ig

n
é

e
, ju

squ
'à

 
d

é
co

n
n

e
xio

n
    d

u
 C

onnecteur de préfiltre sécurisé (C.P
.

S
.) 

• s'a
ssu

re
r que la g

u
illo

tin
e

 du C
.P

.S
. obstrue bien la sortie de la fosse 

• retirer le b
o

u
ch

o
n
 de la p

o
ig

n
é

e, p
o

sitio
n

n
e

r raccord pour tuyau d'a
rro

sa
g

e
 (M

a
n
ip

. 
a
)' 

• sur le  ra
cco

rd
' du  p

ré
filtre, brancher  le

 tu
ya

u, positionner  le
 préfiltre  a

u-
d
e
ssu

s du  tro
u
 d
'h

o
m

m
e, p

u
is ouvrir l

'a
rrivée d

'e
a

u
 

• effectuer  des m
ouvem

ents  de va-e
t-vient  verticaux  ré

p
é

té
s, en am

plitude  
m

a
xim

u
m

. rincer l
'Intérieur du dispositif et la

isse
r les m

atières retom
ber dans 

le com
partim

ent prétraitem
ent 

 

 

 

É
tape  4

 
•
 ferm

er l'a
rrivé

e d'eau. retirer  le  tuyau d'arrosage. re
p

o
sitio

n
n

e
r le b

o
u
ch

o
n
 de  la

 
p

o
ig

n
é

e
, replacer 

le raccord 
pour 

tuyau d
'a

rro
sa

g
e

 dans 
son 

logem
ent 

initia
l 

(M
a

n
ip
.b

).                                                                                                                             
repositionner le

 préfiltre sur le C
.P

.S
. 

• faire descendre le p
ré

filtre
 et le C

.P
S

. vers le
 b

a
s, ju

sq
u
'e

n
 b

u
té

e
 

• la
 guillotine du C

.P.S d
o
it avoir libéré la sortie de la fo

sse
 

 

 

 

É
tape  5

 
• repositionner le couvercle et le

 sécuriser (verrouillage 1
/4 de tour) 

 
 

F
igure 3  E

xem
ple du nettoyage du P

réfiltre P
F

 17 

 
• 

Les boîtes de prélèvem
ent nécessitent un contrôle annuel et si besoin un netto

yage lors des vidanges 
• 

S
i un poste de relevage est utilisé, les vérifications/réglages de la pom

pe sont nécessaires sur une base 
annuelle par un professionnel qualifié selon la réglem

entation en vigueur, conform
ém

ent à la norm
e N

F
 C

15-
100. N

ettoyage des boues éventuelles. La durée de vie m
oyenne d’une pom

pe est de 6ans. 
• 

Lors du rem
placem

ent de la pom
pe ou en cas de panne, possibilité de bloquer l’arrivée d’effluents septiques 

vers le filtre grâce à l’obturateur C
P

S
.  

 

F
igure 5 : E

xem
ple de poste de relevage 
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• 

présence d'un "bac dégraisseur (hors agrém
ent)", la vérification/netto

yage de celui-ci est requise. 
• 

La surveillance et l'entretien du dispositif de rejet sont aussi recom
m

andés. 

S
eul un personnel qualifié est habilité à faire un entretien général et toute autre intervention de petite réparation si 

nécessaire, et ceci en toute sécurité. Il a en outre la capacité à faire un suivi efficace. 
 F

inalem
ent, il est im

portant de rappeler que pour éviter le colm
atage prém

aturé du filtre, il est im
pératif de respecter 

les élém
ents suivants : 

 
• 

N
e déverser que des eaux usées dom

estiques ou assim
ilées dans la filière (selon les prescriptions décrites à 

la section 2 du G
uide) ; 

• 
R

especter les charges hydrauliques et organiques de dim
ensionnem

ent de la station ; 
• 

F
aire réaliser l’entretien annuel de la filière par des professionnels qualifiés et form

és ; 
• 

F
aire vidanger les boues du traitem

ent prim
aire lorsque le niveau de boues atteints 50%

 de la hauteur utile du 
com

partim
ent prétraitem

ent ; 
• 

S
uivre les règles de bonnes pratiques décrites à la section 2 de la F

iche-G
uide 4.    
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A
N

N
E

X
E

 – C
arnet d’entretien 

D
ate 

N
ature des prestations 

(vidanges, entretiens,…
)  

N
om

 de l’entreprise 
agréée 

C
om

m
entaires 
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 Le m
ilieu filtrant à base de fragm

ents de coco des F
iltres E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning est norm

alem
ent à renouveler 

tous les 10 ans ou en cas de colm
atage. C

ertaines situations am
ènent à prolonger son usage (usage interm

ittent et 
sous-charge) ou à le rem

placer avant l'échéance, notam
m

ent en cas de surcharge (non-respect de la capacité 
nom

inale) ou d
ysfonctionnem

ent. Le m
ilieu filtrant usagé est pom

pé par un vidangeur agréé, et rem
placé par un m

ilieu
 

filtrant neuf. Le systèm
e redém

arre im
m

édiatem
ent pour atteindre son équilibre rapidem

ent.La valorisation du m
ilieu 

filtrant usé s'effectue par com
postage dans un centre agréé. 

 C
ette prestation perm

et de reconduire la garantie de perform
ance et cela sans détérioration de l’environnem

ent 
paysager du filtre, toutes les interventions étant réalisées via les accès.  
 

 

F
igure 1: R

etirer, R
em

placer, V
aloriser 

2
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 T
oute personne ou com

pagnie m
andatée par S

A
 F

C
I A

qua T
echnolog

y doit effectuer le renouvellem
ent du m

ilieu filtrant 
suivant les règles im

posées tout en respectant les m
esures de sécurité, d’h

ygiène et de qualité (nettoyage final, etc.). 
C

haque  partenaire de service doit posséder un véhicule et le m
atériel nécessaire à une exploitation réalisée dans les 

règles de l’art. 

 

F
igure 2: C

am
ion de vidange 
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 A
 la date prévue (courrier), le partenaire se rend sur le site, se présente au client et lui expose les étapes du 

renouvellem
ent du m

ilieu filtrant, et sa destination finale.Le ou les filtres sont ouverts, en déposant sur un support, 
couvercle, panneau, ainsi que auget et plaque après netto

yage. La présence de gaz est vérifiée avant pom
page. 

 Le partenaire procède au pom
page en s’aidant d’une tige à l’extrém

ité de la conduite, qui perm
et d’am

eublir le m
ilieu 

filtrant (fourche, griffe, ou autre équipem
ent). Il faut alterner pom

page et am
eublissem

ent pour plus d’efficacité. 
 P

our le renouvellem
ent du m

ilieu filtrant, le partenaire a préalablem
ent transporté les sacs de coco (m

oins de 20 kg). 
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F
igure 3 : P

alettes de coco 

Il rem
et en place le nouveau m

ilieu filtrant qui doit être com
plètem

ent foisonné à l’aide d’une bêche ou d’une fourche 
sur un support de travail et de transfert vers l’entrée du filtre. A

u fur et à m
esure du rem

plissage, il faut s’assurer de la 
bonne répartition (ratissage).  
 A

u final, le partenaire rem
et en place les com

posants : 
 

• 
A

uget et plaques dans le bon sens; 
• 

Le panneau isolant et le couvercle verrouillable. 
 Les déchets sont ensachés pour rejoindre les ordures m

énagères; la palette va en déchetterie. 
  4

. V
A

L
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R
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A
T

IO
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 F
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T
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T
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S
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G
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 Le partenaire de service transfère le m
ilieu filtrant usagé vers un centre de valorisation (ou autre lieu autorisé de 

stockage et traitem
ent avant usage), en respectant les règlem

ents en vigueur.  
 

 
 

F
igure 4 : C

om
postage en andain de m

élanges 
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 A
u-delà du bon choix de la filière, et de son installation conform

e aux prescriptions techniques du fabricant, des 
dysfonctionnem

ents peuvent apparaître dans certains cas. 
Les origines sont diverses :  
- 

F
lux et qualité de l'effluent, notam

m
ent les surcharges et les produits toxiques ; 

- 
E

ndom
m

agem
ent des enveloppes dus à la surcharge ; 

- 
E

ntretien insuffisant ; 
- 

P
roxim

ité d'arbres de grande taille, etc. 
 U

ne grille de dépannage (section 5) facilite la localisation et l'identification de ces dysfonctionnem
ents. E

n relation avec 
les difficultés rencontrées, les propriétaires doivent se rapprocher de l'exploitant et du fabricant (S

A
V

). 
 Il n'est pas possible de raisonner en fréquence de dysfonctionnem

ent. Il existe des probabilités de d
ysfonctionnem

ent  
m

auvais usage de la filière E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning. E
n présence d’un poste de relevage, la pom

pe a une durée de 
vie m

inim
ale en fonctionnem

ent norm
al de 8ans. Les flotteurs sont annuellem

ent vérifiés m
ais ne nécessite pas de 

rem
placem

ent.  
D

ans le cas de la présence d’un poste de relevage, en cas d’urgence, le délai de 24/48H
. 

Les éventuelles pièces et recharges de m
ilieu filtrant à rem

placer en cas de nécessité sont disponibles, dans un délai 
norm

al de 5 jours ouvrables, auprès de S
A

 F
C

I A
qua T

echnolog
y, Z

I B
el A

ir S
t Louis (La R

éunion). 

1
. F

IL
IÈ

R
E

 D
E

 T
R

A
IT

E
M

E
N

T
 

U
ne filière de traitem

ent E
C

O
F

LO
®

 M
A

X
I C

ocooning réunit, la collecte, un com
partim

ent prétraitem
ent et un filtre à 

coco P
T

E
, certains périphériques si requis, intégrant le dispositif de rejet.  

 

 
 

F
igure 1 : F

ilière E
C

O
F

LO
®M

A
X

I C
ocooning 
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. B

O
N

N
E

S
 P

R
A

T
IQ

U
E

S
 

T
oute filière, petite installation d’assainissem

ent (P
IA

), ne peut donner les perform
ances attendues (protection), sans 

entretien adéquat (boîtes, com
partim

ent prétraitem
ent, préfiltre, filtre à coco P

T
E

 et rejet) et le respect du flux 
polluant, en qualité et quantité : 
 

• 
il faut appliquer les prescriptions du fabricant (C

f. garanties associées) ; 
• 

les produits toxiques m
énagers sont à diriger vers les déchèteries ; 

• 
les produits d’entretien doivent être utilisés conform

ém
ent aux consignes d’usages ; 

• 
il n’est pas souhaitable de faire appel à des activateurs non validés (justifications par tiers) ; 

• 
périodiquem

ent, le poste de relevage est à nettoyer ; 
• 

pour le préfiltre l’intervention est annuelle pour de le m
aintenir en bon état ; 

• 
les boîtes, accessibles, parfois les canalisations, sont égalem

ent à netto
yer régulièrem

ent ; 
• 

le filtre doit être entretenu annuellem
ent ; 

• 
le com

partim
ent prétraitem

ent doit être vidangé régulièrem
ent car une perte m

assive de boues peut altérer 
durablem

ent la filière, dont le systèm
e d’infiltration. S

elon les prescriptions d’usage, ce com
partim

ent est 
vidangé lorsque la hauteur de boues atteint 50%

 de la hauteur liquide. 
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La prévention est la dém

arche la plus efficace. E
lle intègre la bonne gestion des consom

m
ations d’eau, la m

aîtrise des 
eaux de ruissellem

ent et autres eaux parasites à éloigner de l’aire et des ouvrages dédiés à l’épuration des eaux usées 
dom

estiques, la surveillance de son installation et les précautions d’usage : 
 

• 
les véhicules sont à éloigner de la filière ; 

• 
certains arbres ou arbustes développent un excès de racines (taille, proxim

ité) et il faut donc éviter de les 
installer à proxim

ité de la filière de traitem
ent ;   

• 
certaines m

alfaçons sont récurrentes : ventilation inadéquate, installation des unités en sur profondeur, 
im

plantation dans la nappe, cuvettes de rétention (sol argileux) etc. 
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 D
es signes évidents doivent être considérés com

m
e une alerte et déclencher des actions correctives : 

- 
odeurs perceptibles à l’extérieur ou dans le logem

ent ; 
- 

écoulem
ent lent dans les toilettes ; 

- 
bruit de plom

berie ; 
- 

couleur spécifique sur pelouse et autres résurgences anorm
ales ; 

- 
refoulem

ent des eaux usées dans le logem
ent (bouchages) ; 

- 
préfiltre colm

até, etc. 
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 P
arm

i les rem
èdes à signaler : 

- 
reprise d’un siphon ; 

- 
com

plém
ent à une ventilation ; 

- 
correction de pente ou rem

placem
ent d’une canalisation ; 

- 
correction d’une étanchéité ; 

- 
netto

yage ou rem
placem

ent d’un préfiltre, d’une pom
pe, etc. 
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 La grille de dépannage suivante est proposée pour les F
ilières E

C
O

F
LO

®
 M

A
X

I C
ocooning. P

our les corrections 
techniques, il est toujours préférable de faire appel à un personnel qualifié (exploitant, S

A
V

) pour éviter des erreurs ou 
une rem

ise en cause de garanties. 
 

O
rigine/C

ause possible
 

A
ction possible ou solution

 
A

- F
iltre inaccessible

 

1. Le couvercle du filtre est enterré 
  2. U

n objet lourd recouvre le couvercle du filtre 

 1. D
éterrer le couvercle du filtre et aviser via la notice “N

iveau du 
rem

blai aux abords du filtre et accessibilité du couvercle”. 
 2.  D

em
ander au client de m

aintenir l’accès au filtre libre en tout 
tem

ps via la notice  “S
urcharges”. 

 

B
- S

urcharge sur le filtre ou à proxim
ité de celui-

ci 

 1. S
urcharge occasionnée par un véhicule ou 
un objet lourd 

 

1.  Inform
er le client des consignes à respecter 

 

C
- R

ésurgence à proxim
ité du filtre

 

1.  Le sol est saturé en eau 
   2. C

onsom
m

ation excessive d’eau 

1.1 T
errain en pente : drainer le sol en am

ont de la zone d’infiltration 
1.2  T

errain plat : surélever le filtre 
 2.1 V

érifier s’il y a un problèm
e au niveau d’un élém

ent de plom
berie 

(ex. toilette défectueuse) 
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     3. Insuffisance de rem
blai 

2.2  R
evoir l’installation du systèm

e 
2.3  R

echercher une source d’infiltration parasite et la corriger 
 3. A

jouter du rem
blai 

 

D
- Le client se plaint d’odeurs

 

 1.  La ventilation est inadéquate 
    2.  Le systèm

e septique est installé trop près 
d’une zone habitée 

 3. A
ccum

ulation d’eau près de l’installation 
septique causée par une résurgence 

 

1. E
xam

iner les différents élém
ents et effectuer les correctifs 

nécessaires (ex : une conduite est déconnectée, absence d’évent 
sur la résidence, les couvercles du com

partim
ent prétraitem

ent ne 
sont pas étanches, m

auvaise ventilation de ce com
partim

ent qui 
peut être obstrué, etc.) 

 2. É
valuer la possibilité d’augm

enter la ventilation du systèm
e ou 

d’installer un filtre au charbon 
 3. V

oir C
 : R

ésurgence à proxim
ité du filtre 

E
- O

deurs septiques localisées ou diffuses dans le 
bâtim

ent
 

1.  F
uite d’un élém

ent de plom
berie 

1.1 O
rifice sur une conduite de plom

berie 
1.2 Joint en cire non étanche au pied d’une 

toilette 
1.3 A

ssèchem
ent d’un col de cygne de la 

plom
berie 

 2.  M
aison sans évent 

 

1.  C
olm

ater la brèche ou faire réparer l’élém
ent de plom

berie 
défaillant. 

     2.  Installation d’un évent 

F
- Les eaux usées ne sem

blent pas atteindre le filt
re

 

 1. U
ne conduite est déconnectée ou brisée 

 2. U
ne com

posante du poste de pom
page est 

défaillante ou ajustée de façon inadéquate. 
 3. A

ucune consom
m

ation d’eau depuis un 
certain tem

ps (résidence secondaire) 
 

 1. R
econnecter ou réparer la conduite 

  2. Identifier l’élém
ent défaillant et le réparer ou revoir son ajustem

ent  
  3. A

ucune action à prendre 
 

G
- A

larm
e de haut niveau dans le poste de relevage

 (dans le cas où un poste est requis
, fortem

ent recom
m

andé
) 

1. 
P

om
pe défectueuse 

 
 

2. 
F

lotteur « arrêt-départ » défectueux 
 

3. 
B

locage 
des 

orifices 
du 

systèm
e 

de 
distribution 
 

4. 
D

ébit d’eaux usées trop im
portant 

1. 
V

érifier l’état de la pom
pe, rem

placer la pom
pe dans les 24

 
heures suivant l’usage 

 
2. 

V
érifier l’état du flotteur 

 
3. 

V
érifier par le port d’accès s’il y a accum

ulation de biom
asse 

dans les conduites. S
i oui, procéder au nettoyage du systèm

e 
de distribution. 

4.1 V
érifier s’il 

y 
a 

un problèm
e au niveau d’un élém

ent de 
plom

berie     
(ex.1 toilette défectueuse) 

        4.2  R
evoir l’installation du systèm

e 
        4.3  R

echercher une source d’infiltration parasite et la corriger 
        4.4 V

érifier le réglage de la pom
pe et corriger si besoin. 

 
 P

our tout rem
placem

ent, s’adresser à  
S

A
 F

C
I A

qua T
echnology Z

I B
el A

ir S
T

 LO
U

IS
 (La R

éunion)   
tél : 02 62 91 91 91 fci@

fci.re 
 


